
PRÉFET DE LA SARTHE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES 

COLLECTIVITÉS LOCALES
Bureau de l'utilité publique

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Avis d’autorisation complémentaire 
relative à

l'actualisation des prescriptions de 
l'exploitation suite au bilan de 

fonctionnement décennal des installations de 
traitement de surface

exploitées par la
S.A. SARREL

sur le territoire de la commune de
MAROLLES-LES-BRAULTS

Par  arrêté  n°10-3381 en date  du  14 juin  2010,  le  Préfet  de la 
Sarthe a délivré à la S.A. SARREL demeurant 38 rue Paul Chevalier - 
72260 MAROLLES-LES-BRAULTS - des prescriptions complémentaires 
relatives à l'actualisation des prescriptions de l'exploitation suite au bilan 
de fonctionnement décennal des installations de traitement de surface se 
situant rue Paul Chevalier  sur le territoire de la commune de MAROLLES-
LES-BRAULTS.

Ce dossier a été instruit conformément aux dispositions prévues 
par l’article R. 512-31 du Titre 1er du Livre V du code de l'environnement 
relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement.

Les  prescriptions  complémentaires  auxquelles  l’installation  est 
soumise sont reprises par cet arrêté qui peut être consulté à la mairie de 
MAROLLES-LES-BRAULTS,  ainsi  qu'à  la  Préfecture  de  la  Sarthe, 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES - 
Bureau de l'utilité publique - 72041 LE MANS CEDEX 9.
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